
Chers collègues, 

 

Je m'appelle Adolfo Sommarribas et je me présente comme 
candidat représentant le personnel administratif, technique 
et financier au Conseil de l'Université pour le prochain 
mandat (2023-2028). 

J'ai représenté le personnel administratif, technique et 
financier au Conseil de l'Université pendant le mandat 
actuel (2018-2023).   

Faire entendre notre voix 

Bien que le personnel administratif, technique et financier 
constitue la plus grande partie des ressources humaines de 
l'université, nous sommes les moins représentés puisque 
nous n'occupons que deux sièges. Néanmoins, je crois 
fermement que notre voix doit être entendue dans les 
décisions et les actions de l'université, car le législateur 
luxembourgeois considère le conseil de l'université comme 
un organe sénatorial. 

L'une de mes premières actions au sein du Conseil de l'Université a été de fournir le cadre juridique pour 
le fonctionnement de la première session, car il n'y avait pas de règle expresse sur la façon de procéder, 
le président élu n'étant pas présent lors de la session. Cette action a permis au Conseil de l'Université de 
nommer deux représentants au Conseil d'Administration. Dans le cas contraire, il aurait appartenu au 
gouvernement de nommer directement deux représentants. 

Bien que le mandat du Conseil de l'Université soit clairement défini dans l'article 12 de la Loi sur 
l'Université, depuis le début de mon mandat et durant toutes les sessions suivantes, ma participation au 
Conseil de l'Université a été très active et, à certains moments, elle est même devenue combative. En 
particulier sur certaines questions telles que les procédures de harcèlement moral et sexuel, la garde 
des enfants, le rôle du médiateur, le règlement d'ordre intérieur du Conseil de l'Université et les 
questions budgétaires. Toutes ces positions peuvent être consultées dans les procès-verbaux du conseil 
de l'université. 

La loi de notre côté 

Dès le début de mon mandat, j'ai insisté sur l'élaboration d'un code de conduite au sein du conseil de 
l'université qui protège l'indépendance de ses membres et leur permet de s'exprimer librement sans 
crainte de représailles, étant donné qu'il n'existait aucune règle de ce type dans la loi sur l'université ou 
dans le règlement intérieur. Certaines de ces normes ont été adoptées ultérieurement dans le cadre de 
la réforme actuelle et sont devenues partie intégrante du règlement intérieur de l'université.  

Même si le conseil de l'université est considéré comme un organe dont les membres ne représentent 
pas les intérêts d'un groupe particulier, la réalité est que, dans les discussions du conseil de l'université, 
il arrive que des intérêts spécifiques à un groupe se développent. Lorsque cela se produit, vous devez 



être en mesure d'affronter ces intérêts sans craindre les individus qui représentent ces groupes. Ceux 
qui me connaissent savent que j'ai fait et que je continuerai à faire des efforts supplémentaires pour 
défendre les intérêts des personnes que je représente. 

Expérience et indépendance 

Mes 35 années d'expérience dans la profession juridique, ma position dans différents réseaux 
européens (EMN Réseau Européen des Migrations, FRANET) et mon rôle d'expert pour le gouvernement 
luxembourgeois dans différents forums internationaux constituent une base solide pour représenter les 
intérêts du personnel administratif, technique et financier.    

L'un de mes principaux avantages est que je ne suis pas directement lié à une structure hiérarchique au 
sein de l'université, ce qui me confère une indépendance substantielle supplémentaire pour agir au nom 
de mes collègues.  

Au cours du mandat actuel, nous avons traversé deux crises majeures, Covid-19 et la guerre d'Ukraine. 
Dans les deux cas, en particulier pendant la seconde, j'ai essayé d'aider et de fournir des informations 
précises et actualisées à l'université, par l'intermédiaire de différents groupes de travail tels que le 
comité ukrainien. 

Je soumets ma candidature à votre considération, et j'espère pouvoir compter sur votre soutien lors de 
la prochaine élection qui aura lieu entre le 9 et le 13 octobre 2023. 

 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées, 

 

Adolfo Sommarribas 

https://emnluxembourg.uni.lu/
https://franetluxembourg.uni.lu/

